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Le Conseil Munici al de POU 
Courrier sr vée 

Séance du : 12 décembre 2024 

Présents : Henriette HMAE (Maire), Jean-Paul DEDANE (1er adjoint), René P0ROU (2è 
adjoint), Tania DAH0TE née PAD0ME (4ème adjoint), Maria TIDJINE née KAPOUN0, 
Esther NI0NGUI, Maéla TIDJINE, Steeven STUART, Ezeckiel DAH0TE, Marc TIDJINE 
Absents: Claude B0A0UVA (3è adjoint), Natacha GAGNE, Nicolas TIDJINE,; Erlin 
TIDJINE, Iris MAL0UNE née NEA0UTYINE; 
Procuration : 

VOTE 
Nombre de voix : 9 Pour: 9 Contre: Abstention : 

DELIBERATION N° 72/2024 
Portant vote des taux des centimes additionnels 

pour l'exercice 2025 

Le conseil municipal de la commune de Poum, réuni en séance publique, le 12 décembre 2024, sur 
convocation adressée le 5 décembre 2024; 

VU la loi organique n° 99/209 du 19 mars 1999 modifiée relative à la Nouvelle-Calédonie, publiée au 
Journal Officiel de la Nouvelle-Calédonie le 24 mars 1999, 

VU la loin° 99/210 du 19 mars 1999 modifiée relative à la Nouvelle-Calédonie, publiée au Journal Officiel 
de la Nouvelle-Calédonie le 24 mars 1999 ; 

VU le code des communes de Nouvelle-Calédonie; 

VU les articles 871 et 875 du code territorial des impôts, 

VU l'avis favorable de la commission des finances du 2 décembre 2024 ; 

VU le rapport de présentation et l'exposé de Mme la maire ; 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

DECIDE: 

Haut-Commissariat de la Répubiique 
en Noyvelle-Cal~donle 

CONTROLE OE Ll:GALITÉ 
R 8 le 1 6 OEC. 20?4 

SUBDIVISK)iii~INISTRATJve ,__ _ 
Article 1er - Les taux des centimes additionnels perçus au profit de la commune de POUM sont arrêtés, 
à compter du 1er janvier 2025, comme suit : 

Les impôts perçus par voie de rôle : 

- 60 centimes sur la contribution des patentes, 

- 60 centimes sur les droits de licences, 

- 60 centimes sur la contribution foncière, 

Les impôts à paiement spontané : 

- 30 centimes sur les droits d'enregistrements ; 
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25 centimes sur l'impôt sur le revenu des valeurs mobilières. 

Article 2 - La présente délibération prend effet au 1er janvier 2025 et abroge toutes dispositions 
antérieures contraires. 

Article 3 - Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-2 du Code de Justice 
Administrative, un délai de deux (2) mois est disponible à compter de la notification et/ou, de la 
publication de toute décision administrative pour former un recours gracieux, ou un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr 

Article 4 - La Maire est chargée de l'exécution de la présente délibération qui sera enregistrée, 
transmise au commissaire délégué de la République pour la province Nord et au trésorier de Koné et 
affichée en mairie et partout où besoin sera. 

Pour extrait Conforme 

Les Secrétaires 

Haut-Commissariat de la Répub1iqu;1 
en Novvellc-Cai{!donle 

CONTROLE DE LÉGALITÉ 
R 
E le 
8 1 6 DEC. 202/~ 

SUBDIVISI-ONNt~~~INISTR.AT/1/F. 
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